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662 [Assemblée nationale.] ARCHIVES P. 

« bel officiers municipaux et lé conseil géné¬ rât,' rdèeïnblés, fèrdnt nu rôle, de tous les tï-
toyens îtàpûsaMës, àre c lé montadt de lèiîrs im¬ positions vôltfniaifes. 

. «l'îls fèi trôuènt juStéj ifs hotîfîèWni ïétfr aMrobaiîon', %t gtiëHil il leur jbafaîttëi ëmêÉtï-mënt ipfidje, ifè y férô'nt née aûgfflëntàtiôfi; èti f jô'ï|û$nx .les olïâfei'vàtioriè qii'il aurà nïotivëëê; le,s rôles' isaitsi prépàrëà sèf-cjdt déposés , jgfenèTàtit frùitaipë, $ la maisBnî céffimùnë, oti cœKfifè co¬ tisé rourrà en jpfëtidjrè' çoûûârêsâù'ce et mèttlrë ëiï marge sès pbsèrvàtidnS. 

« Le éojaseit gênerai çt ïa munïçipaiité(reyër-rpnt, les rôles, et leâ obseryatidûs, ,dé 1 iijér ërp p t. de nouveau sur chaque article, et ce rôle, sera ën-yoyë.au directoire de district pour servir â juger toutes |ë| réclamations. » . . . (La. priorité est accordée | l'avis du comité. Quelques amendements sont adoptés.) 

; J$f. i'abe ttowrdon. Je-cfierche vàinémënf clajis le décret une disposition .pour txer les officiers municipaux. Vous savez que plusieurs ont fait des poursuites , avec , beaucoup de vigi-lqce iflàis qjie leur zëjç s'est ëvanouî lorsqu'ils ont eu a se taxer eux-mêmes. 

M. le résilient consulte l'Assemblée, qui ferme la discussion et décHîlë t'alrticU en ces téttefeS" f « Mb 1». Lë cdflgëil gênèf-al dè la fcôftimune vérifiera tputes les déclarations qui auront été fàites poiii* là contribution îMiHjitiàttè' , I l'effet d'approuver cellëâ qui èè'forii nOldîi'eïiiënt infi¬ dèles. 

« Dans, le cas où les contribuables auront né¬ 
gligé de faire leur déclaration; le conseil général 
de la commune sera chargé d'y suppléer .par une tàxë d'dfticëï aa'il fèB ett Sort âfflè et eOtrêcierice, et 11 sera ténu de donnei1 sommairement les nid-

tifs des aUgliientatidiiS ejtî'il prononcera. <"< Lës diréctoirès de disthct Vérifieront les dé¬ 

clamations dës mèmbrfes du fconseil génébâl de la codiiiîiiiié, et sèroîit ëtt dtdit dë vëHfiër fet l-feb-tifiër lës déclarâtidhs d'uûë bbmmUnë entièrë; S'il y a îiëti. (Là discussion est Ptivettë shr l'article 2.) 

M. d'Ailbfergfeon (le HiiHrïàié. Je crois qu'au lieu flë ftlit'ë Signifié!* la tdxâtibri aUx pârtiëS in-tëWSSéë il Sërait préfëtablë dë faire déposer} pendant hUltalilë; le rôle de la contribution au greffé dë lii mUnibipàlite: 

(On demande et l'Assemblée prononce la ques¬ tion préalable sur cet amendement.) 

, M-M°re»u (ci-devant de Saini-Méry) propose de .substituer l'avertissement a la signihcation de la taxation. 

Cet amendement est adopté; en conséquence, l'article 2 est décrété en ces termes : « Art. 2. Le corps municipal fera donner , un avertissetheilt; dans le plus court délai possible, aux parties intéressées, de la nouvelle taxation a lâqueîle éllës aurotit été assujetties; >> 

M. Màuirtsâàri, rapporteur \ relit l'article 3. 

M. l'abbé Bourdon. Je demande que les ab¬ sents soient exceptés des dispositions de cet ar-

M. Dnpont (de Bigorre ). Ce serait renoncer à 

.LEMENT AIRES [8 août 1790. J 

uiie partie importante de la ressource que doit produire le décret. 

L'amendement est rejeté par la question préa¬ lable, et l'article 3 passe comme il suit : « Art. 3. Tout citoyen qui, dans quinzaine du jour de l'avertissement envoyé par le corps mu¬ nicipal, ne se sera pas présenté à la municipalité pour y opposer ses moyens de défense sera censé avoir accepté, sans réclamation, la nouvelle coti¬ sation: faite par le conseil général , et cette coti¬ sation sera mise en recouvrement sur le rôle de 

la cotisation patriotique. » L'article 4 est décrété en ces termes : 
« Art, 4. Dans le càfe de réclamation» le direc¬ 

toire du district prendra connaissance de l'affaire 
et la renverra, dans huitaine, avec son avis, au 
directoire du département, qui statuera défini¬ tivement. » 

M. H anrlssart, rapporteur , lit l'article 5. 

M. fcfâiagler. Je vous propose d'accorder à toutés les municipalités un délai d'un mois pour teriïiine leS opérations prescrites par l'article 5. En matière d'impôts; la précipitation ne vaut ried ët n'engendre qué des rnëfornptes. (Cet amendement est rejeté.) 

M. Hairafe. Je propose un nouvel amendement: c'est d'accorder le délai d'un mois aux munici¬ 
palités des villes dont la population est âu-dessus 

de 20,000 âmes. Cet amendeifleiit est adopté; il est fbndu dans l'article S qui ëst décrété en ces termes : « Art. 5. Les officiers municipaux autorisés par le décret du 27 mats à imposer ceux qui; domi¬ 

ciliés od absents du rdyaumej et jouissant de plus 400 livrës de revënU net, n'auront pas fait la dé¬ 

claration prescrite par le décret du 6 octobhèj concernant la contribution patriotique, seront tenus de procédef de èuitë à ladite imposition; et le conseil général de la commune sera tenu de rectifier les déclarations notoirement infidèles 

dans le délai de quinze jours dans les villes et 

lieux dont la population n'excède pas 20,000 âmes, et, dans lë thdis, dans les villes dont la po¬ pulation est dë plus de 20,000 âmes; à compter dè la publication du présent décret ; faute de quoi 

ils demeureront responsables du retard qui résul¬ terait dans le recouvrement de ladite cohtribu-
bution, d'après les rôles qui ën seront faits d'of-
lice par les directoires de district; et, à cet effet; les départements veilleront à ce que, dads chaque district, il soit nommé deux commissaires pour 

achever ladite imposition dans les municipalités en retard. » 
L'ârticle 6 est lu; mis aux voix et décrété dané les termes suivants : 

« Art. 6. Les héritiers des personnes décédéfes, après avoir fait leur dëclar&tibn, sërdht tenus de 

payer, aui échéances* lé montant desdites décla rations, sauf à obtenir déchargé ou modération sur la contribution qiii était due sur le montant des emjilois, places ou pensions dbnt jouissaient les déclârahts, conforménieht à l'article 2 du dé¬ cret du 27 mars dernier, 

L'article 7 et dernier ëst soumis à la disfcU&sioh; 

M. ThéVteikot proposé de Astreindre lel dis¬ 

positions de cet article aux dettes contractées après là déclaration (Te lu c/Mtribmvort patriotlqùe. Utt idipôt né peut ëlrtë privilégié qu'à partit dît jour où il a été légalement créé. 
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